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Délibération n°2018/27 

 
 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.715-2 et R719-89 ; 
Vu le décret n°94-800 du 14 septembre 1994 portant création de l’UTT ; 
Vu les statuts, en vigueur de l’établissement. 
 
 
Le conseil d’administration réuni le 14 juin 2018 : 
 
 
Objet : Admissions en non-valeur 
 
 
Le conseil d’administration, après avis de l’agent comptable, propose à l’unanimité, au directeur les 
admissions en non-valeur suivantes : 
 

- Les factures n°563/09 du 31/12/2009 (titre n° 907) et n°284/10 du 16/09/2010 (titre n° 511) 
concernant des frais de formation (DU SIT), émises à l’encontre de 720°, pour un 
montant de 833,40€. 

 
- La facture n°2016/722 du 26/07/2016 (titre n° 722) concernant le trop perçu sur la bourse 

Erasmus, émise à l’encontre de BA BABACAR, pour un montant de 76€. 
 

 
Résultat du vote :  
 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 

 
 
Troyes, le 14 juin 2018 
 
Le président du conseil d’administration 
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